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Erwägungen
E. 7
000 F par mois; Qu'il en résulte que le recours est devenu sans objet, de sorte que la cause peut être rayée du rôle; Qu'il se justifie toutefois d'accorder des dépens au recourant, à titre de participation aux frais et honoraires de son avocat, qui seront limités vu ce qui précède à la somme de 750 F; ***
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